


À LA DÉCHÈTERIE PUBLIQUE 
La Brévenne ou Fleurieux-sur-L’Arbresle

CE QUE JE PEUX APPORTER

DÉCHETS 
VERTS

pelouse, branchages, 
feuilles...

GROS CARTONS 
PLIÉS

PILES ET 
ACCUMULATEURS

piles, accumulateurs, et batteries 
(acides ou gel)

MEUBLES
mobilier, matelas, 

étagères, chaises...

EXTINCTEURS LAINE DE 
VERRE

HUISSERIES

GRAVATS
terre, cailloux, sable, 

ardoise, carrelage, vaisselle, 
tuiles, pots en terre...

HUILES 
VÉGÉTALES

DÉCHETS 
ÉLECTRIQUES ET 
ÉLECTRONIQUES

gros et petit 
électroménager, 

informatique, audio, vidéo, 
téléphonie...

HUILES DE 
VIDANGE

huiles de vidange 
de véhicules 
minérales ou 
synthétiques

DÉCHETS 
DANGEREUX

peintures, vernis, colles, solvants, 
cartouches d’imprimantes, 

bidons souillés, acides, produits 
de traitement jardin, diluants...

BOIS
poutres, planches, 
palettes, cagettes…

ENCOMBRANTS
films de palette, bâches, 

moquette ou films  
plastiques ...

FERRAILLE 
tous les objets  

métalliques, vélos,  
radiateurs en fonte, 
tuyaux de cuivre…

POLYSTYRÈNE

PLÂTRE CAPSULES NESPRESSO,
BOUCHONS PLASTIQUES, 

LIÈGES

PNEUS DE  
VOITURES

TEXTILE

LAMPES ET 
NÉONS

RADIOGRAPHIES

TOUS LES PAPIERS
journaux, magazines, 
publicités, enveloppes 

(fenêtre ou non), papiers, 
catalogues, annuaires, lettres, 
livres, cahiers (avec ou sans spirale)...

PLASTIQUES
DURS

Sur Fleurieux 
uniquement

Maximum 15kg 
par apport

(non jantés)

CE QUI EST REFUSÉ

Uniquement pour les ménages résidant sur le Pays de L’Arbresle  
Carte d’accès obligatoire (à demander auprès de la CCPA)

Pour tout renseignement complémentaire : 
04.74.01.68.90 ou dechets@paysdelarbresle.fr 
ou www.paysdelarbresle.fr

 

LES ORDURES MÉNAGÈRES

LES HYDROCARBURES
(Essence, gasoil) 

LE MERCURE

LES BOUTEILLES DE GAZ

OBJETS PYROTECHNIQUES
Fusée de détresse, feux d’artifice...

LES DÉCHETS ISSUS 
D’ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES

TRAVERSES DE CHEMIN DE FER

SOUCHES DE GROS DIAMÈTRE

COLLECTE EXCEPTIONNELLE

Sur inscription, collecte de déchets 
d’amiante liée organisée sur la 
déchèterie publique sous réserve de 
modification de la réglementation.

AMIANTE

DEMANDER LA REPRISE 
À VOTRE VENDEUR 
OU FAIRE APPEL À 
DES ENTREPRISES 
SPÉCIALISÉES

L’ASTUCE EN PLUS !

Avec mon composteur à 20 € , je réduis mes déchets !ACCES INTERDIT aux véhicules de plus de 12 m3, 3,5T, camion plateau et tracteur  

CADAVRES ET EXCREMENTS

ET LE TRI


